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Le 2e trimestre  
en quelques  

CHIFFRES 
 

9.229 
HEURES 

de 
Mise à Disposition 

 
135 

CLIENTS 
 

89 
SALARIÉ.E.S 

 
16 

INSERTIONS 
dont : 
2 CDI 

  2 CDD de + 6 mois 
9 CDD de - 6mois 

1 contrat aidé CDD 
(hors IAE) 

2 CDD dans l’IAE 

Flash Info’ 
2e trimestre 2018 

Regards croisés sur nos pratiques 
Le jeudi 14 juin était organisé notre Comité de Pilotage, rencontre à laquelle nous 
convions chaque année nos partenaires du territoire à savoir DIRECCTE, Pôle Emploi, 
collectivités et partenaires de l’Insertion par l’Activité Économique. L’objectif poursuivi 
est d’optimiser le travail entre les partenaires du champ de l’insertion sociale et 
professionnelle du Pays de Vitré et d’exposer les modalités de l’accompagnement des 
salariés en insertion que nous mettons en oeuvre.  
Le représentant de la DIRECCTE n’a pas manqué de nous féliciter pour le taux élevé 
de sorties vers l’emploi ou la formation, enregistré tant au niveau de l’Association 
intermédiaire que du Chantier d’insertion. Une belle satisfaction et une vraie 
reconnaissance du travail accompli !    
 
Une collaboration multiforme avec Pôle Emploi 
Notre mission d’accompagnement des salariés vers l’emploi durable se nourrit de 
multiples collaborations, notamment celle avec Pôle Emploi. 
Tout commence souvent par l’orientation des demandeurs d’emploi vers les structures 
d’Insertion comme la nôtre. A Retiers comme à Vitré, des réunions d’information 
collectives sont régulièrement organisées pour nous permettre de présenter notre 
association au public éloigné de l’emploi. 
En outre, le 25 mai dernier, les Conseillères en Insertion Professionnelles du Relais 
pour l’Emploi étaient invitées à passer une journée en immersion à Pôle Emploi, pour 
découvrir l’activité des Conseillers et mieux expliciter le rôle de cette institution aux 
demandeurs d’emploi que nous accompagnons.  
Autres exemples : les Conseillers Pôle Emploi sont sollicités pour l’obtention des 
Agréments I.A.E., qui sont nécessaires pour l’embauche en contrats aidés ou les 
mises à disposition de personnel dans le « secteur marchand » (les entreprises), ou 
encore dans le cadre de parcours de formation.  
En somme : une coopération fructueuse au profit des personnes accompagnées ! 
 
Coup d’œil sur notre Assemblée Générale 

Le jeudi 28 juin, une cinquantaine de personnes assistaient  
à notre Assemblée Générale, parmi lesquels des clients ou 
adhérents, des élus du Pays de Vitré, des partenaires et des 
salariés en parcours d’insertion.   
Après la première partie statutaire et l’apéritif dinatoire 
agrémenté des légumes de notre Chantier d’insertion, un 
temps fort a été consacré au bénévolat associatif. La 
participation du Pôle de l’Economie Sociale et Solidaire du 
Pays de Vitré et de nombreux témoignages sont venus 

illustrer les différentes facettes et la richesse de l’engagement du bénévole.  

Toute l’équipe du Relais pour l’Emploi vous remercie d’œuvrer à ses côtés 
pour soutenir l’emploi local et vous souhaite un bel été !   

+ D’INFO SUR NOTRE ENSEMBLIER D’INSERTION : www.lerelaispourlemploi.fr 

Association intermédiaire 
  

sur le Pays de Vitré 


